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LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS

L'Uniopss appelle les parlementaires, lors du vote du Projet de loi de Finances, Mission
Cohésion des Territoires, programmes 177, 109, 135, à soutenir :
• Les sanctuarisations de crédits prévues sur l'hébergement et le logement accompagné,
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qui sont absolument indispensables,
• La réintroduction des crédits baissés sur l'hébergement d'urgence (74 Millions
d'euros) par rapport à la LFI 2024
• L'ajout de 250 Millions d'euros supplémentaires sur l'hébergement, conformément
aux crédits réinjectés en fin d'année 2024 via le Projet de loi de Finances de Fin de
gestion par rapport à la LFI 2024, et à l'amendement porté par les députés et voté au
08.11.24 en commission des finances de l'Assemblée Nationale pour ce même
montant pour 2025. Il restera à confirmer ce vote en séance plénière de l'Assemblée
nationale puis au Sénat,
• L'engagement de construction de logements locatifs sociaux pluriannuelle avec les
financements correspondants,
• La suppression de la RLS,
• La réintroduction des crédits Ma Prime Rénov pour le parc privé, le dégel des crédits
2024 pour la rénovation énergétique des logements sociaux et le maintien des
engagements pris initialement et revus depuis pour 2025.
• Le financement intégral du Ségur pour tous, pour maintenir l'attractivité du secteur
donc la prise en charge des personnes fragiles,
• Le financement des activités 2024 et 2025 pour l'accueil des réfugiés ukrainiens,
• La poursuite en 2025 du Loc'avantages, dispositif qui prévoit des contreparties
fiscales aux propriétaires qui acceptent de louer leur bien à un montant de loyer
inférieur au prix du marché, dispositif appelé à s'éteindre fin 2024 si rien n'est fait.
Dans son premier document en pièce jointe, l'Uniopss propose :
• Les attentes principales des Uriopss, des adhérents nationaux de l'Uniopss, face à
ce PLF,
• Un rappel préalable de la perception que nous avons du contexte de crise du
logement et de saturation de l'hébergement particulièrement aïgus dans lequel il
intervient,
• Notre analyse des choix budgétaires qui se dessinent et de leur impact sur les
associations et les personnes accueillies
• et enfin les messages principaux exprimés plus haut.
Dans son second document en pièce jointe, et dans le cadre de la journée nationale
de lutte contre la précarité énergétique, qui se tiendra le 12.11.24, et dont l'Uniopss
est partenaire, l'Uniopss propose également un communiqué de presse qui met en
avant ses préconisations pour faire réussir la rénovation énergétique et le soutien au
paiement des factures d'énergie des plus précaires à travers les choix budgétaires qui
seront pris dans le PLF 2025.
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